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Conseil des commissaires 
du 20 juin 2007 
 
Approbation du budget 2007-2008 des 
établissements 
Le Conseil des commissaires a approuvé les 
budgets que les conseils d’établissement des 
écoles et des centres ont adoptés pour 2007-
2008. 
 
Adoption du budget 2007-2008 
Le Conseil des commissaires a adopté son 
budget de fonctionnement, d’investissement 
et de service de la dette pour 2007-2008.  Le 
taux de la taxe scolaire est fixé à 0,35 $ par 
cent dollars d’évaluation, conditionnellement 
à l’approbation par le Conseil des ministres du 
Règlement sur le produit maximal de la taxe 
scolaire. 
 
Nomination d’un coordonnateur des services 
aux entreprises des Commissions scolaires de 
l’Énergie et du Chemin-du-Roy 
Le Conseil des commissaires a procédé à la 
nomination de monsieur Michel Rivard au 
poste de coordonnateur des services à la 
formation aux entreprises des Commissions 
scolaires de l’Énergie et du Chemin-du-Roy, à 
compter du 1er juillet 2007.  Nos félicitations et 
nos vœux de succès dans sa nouvelle 
expérience. 
 
Rapport d’évaluation de la direction générale 
Le Conseil des commissaires a été informé de 
l’évaluation très positive du travail du directeur 
général et des membres de la direction 
générale en regard des attentes signifiées.  En 
conséquence, le Comité recommande au 
Conseil des commissaires d’appliquer les règles 
déjà prévues au Règlement sur les conditions 
d’emploi des gestionnaires en pareil cas. 
 
 

Comité exécutif 
du 20 juin 2007 
 
Contrat d’assurances 2007-2008 
Le Comité exécutif a accepté la proposition 
de Lemieux, Ryan & Associés pour l’année 
2007-2008, pour sa couverture en assurances-
responsabilités civiles.  
 
Ressources humaines 
Le Comité exécutif a adopté plusieurs 
résolutions relatives à l’engagement de 
personnel de soutien ainsi qu’une résolution 
relative à l’abolition d’un poste (technicienne 
en service de garde).  
 
Contrat des concessions de cafétéria  
Le Comité exécutif a accordé les contrats pour 
les concessions de cafétéria pour une période 
de 2 ans. Au cours de cette période, la 
Commission scolaire déterminera des 
indicateurs de mesures pour l’octroi des 
prochains contrats.  
 
Emprunt long terme – construction d’un aréna  
Le Comité exécutif a adopté une résolution 
afin d’autoriser la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy à contracter un emprunt au 
montant de quinze millions huit cent cinquante 
mille (15 850 000 $) auprès de Desjardins 
gestion d’actifs. 
 
Emprunts long terme – surface synthétique 
intérieure  
Le Comité exécutif a adopté une résolution 
afin d’autoriser la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy à contracter deux emprunts 
au montant de huit millions sept cent mille 
(8 700 000 $) et de trois millions cinq cent mille 
(3 500 000 $) auprès de Desjardins gestion 
d’actifs. 
 
L’info-Conseil est préparé par Hélène Corneau, 
directrice générale adjointe    
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